	Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Catherine Fonck, 

Ministre de la Santé, de l’enfance et de l’Aide à la jeunesse concernant la formation de base dans le cadre d’une adoption


Madame la Ministre,

Depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur l’adoption, toute personne désireuse d’adopter, tant dans le cadre d’une adoption interne que internationale, doit suivre préalablement une formation.

Suivant le site www.adoptions.be, cette formation de base comporte trois phases successives, à savoir la phase d’information collective de 8 heures, la phase de sensibilisation collective de 12 heures et, enfin, la phase de sensibilisation individuelle sur base de trois entretiens psychologiques individuels et/ou de couples.

Je remercie Madame la Ministre de m’indiquer :

1. Combien de préparations sont organisées par an ? Cela est-il suffisant pour satisfaire la demande ?

2. Quand aura lieu la prochaine inscription pour ces formations ?

3. Si il y a encore des places disponibles ?

